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> GROS PLAN DU MOIS

FORMATION 
Le réseau des Communes forestières forme et informe les élus 
locaux en Provence-Alpes-Côte d’Azur

Une des missions des associations de Communes forestières est d’informer et former les 
élus sur les actions qu’ils peuvent mener vis-à-vis de la filière forêt bois en vue d’une gestion 
durable des forêts et le développement de filières courtes. 

Aussi, en ce second semestre 2018, les Communes forestières participent à la plupart des 
salons départementaux des maires et proposent une offre de formation diversifiée, adaptée 
aux contextes départementaux. 

Les Communes forestières aux salons des maires en Provence-Alpes-Côte d’Azur

Les salons des maires sont un moment clé d’échanges entre les membres du réseau des Communes forestières 
et les élus communaux. En 2018, les Communes forestières ont décidé de participer aux salons des Maires du 
Var, des Hautes-Alpes et des Alpes de Haute-Provence. Prochainement, elles seront présentes lors du salon des 
Maires des Alpes-Maritimes prévu le 9 novembre. 
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Cette lettre mensuelle propose un récapitulatif des nouveautés et des brèves du mois du site www.ofme.org, ainsi qu’un gros plan sur une 
action marquante du mois des Communes forestières.



12
sessions de 
formation prévues 
au 2nd semestre
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A ces occasions, les élus peuvent rencontrer les administrateurs et les techniciens des Communes forestières 
pour : 
•	 Echanger sur les projets de chauffage ou de construction bois portés par les communes
•	 Prévoir des visites de chantiers de construction utilisant du bois certifié Bois des Alpes.
•	 Se sensibiliser sur l’intérêt de mobiliser du bois et d’investir dans l’accessibilité des massifs forestiers
•	 Echanger sur les a priori du chauffage au bois déchiqueté ou de la construction en bois local. 

De manière plus générale, les salons des maires offrent également l’opportunité de partager avec les élus des 
communes les politiques portées par les Communes forestières et les actions mises en œuvre pour y parvenir :
•	 Gestion des forêts communales et lien avec l’Office national des forêts qui en assure la gestion, dans le cadre 

du régime forestier
•	 Mobilisation des bois et sécurisation de l’approvisionnement des entreprises locales
•	 Valorisation locale des produits bois 
•	 Contribution de la forêt et du bois dans la lutte contre le changement climatique et pour le développement des 

territoires ruraux. 

Les Communes forestières proposent une offre de formation variée et adaptée aux contextes départe-
mentaux

Par ailleurs, la formation des élus est depuis de nombreuses années un axe fondamental de l’action des Com-
munes forestières, qui permet d’apporter les connaissances nécessaires sur les enjeux de la filière forêt et bois et 
sur les leviers à actionner au profit de leurs stratégies de développement.

Les élus locaux œuvrent pour l’intérêt général sur leur territoire, et concernant la forêt et le bois, exercent quatre 
compétences complémentaires :
•	 Elu aménageur du territoire
•	 Elu propriétaire des forêts communales et en charge de leur gestion
•	 Elu garant de la sécurité sur le territoire communal
•	 Elu décideur de la commande publique (maître d’ouvrage de bâtiments des collectivités)
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Afin de les aider dans l’acquisition de ces connaissances, le réseau des Communes forestières a développé 
une offre de formation complète, de la gestion des forêts et leur protection à la valorisation de leurs ressources. 
Depuis début septembre, plusieurs formations ont été proposées aux élus des collectivités. Le programme de 
formation 2019 est en cours de définition.

Plusieurs formations et informations réalisées depuis septembre

Défrichement, puis Rôle et responsabilités des élus vis-à-vis des obligations légales de débroussaille-
ment des Alpes Maritimes
Deux journées ont été proposées dans les Alpes-Maritimes, l’une sur le défrichement et l’autre concernant la 
mise en œuvre des obligations légales de débroussaillement. La première a permis d’explorer la thématique du 
défrichement : cadre réglementaire, compensation obligatoire, enjeux paysagers et environnementaux. Lors de 
la seconde journée, le dispositif qui vise à mettre en sécurité la population, les équipements publics, les routes 
d’accès et les habitations a été expliqué aux communes concernées. En effet, les élus communaux sont au cœur 
de ce dispositif de prévention car en charge de la mise en œuvre des obligations légales de débroussaillement 
pour le compte de la commune et responsables de la bonne application des OLD sur l’ensemble du territoire 
communal, y compris chez les particuliers. 

Formation  « Elus, la forêt vous concerne ! » dans le Vaucluse
Le réseau des Communes forestières est en train de se développer dans le département du Vaucluse. En parte-
nariat avec l’association des Maires de Vaucluse, les Communes forestières ont organisé le 18 octobre dernier 
une formation intitulée « Elus, la forêt vous concerne ! ». Destinée à sensibiliser les élus à la gestion de leur forêt 
communale, cette formation avait pour objectifs de présenter aux élus l’apport de la forêt sur leur territoire, le 
paysage institutionnel forestier, les principes du régime forestier -cadre de la gestion forestière des forêts commu-
nales- et leur rôle décisionnel vis-à-vis de leur gestionnaire Office national des forêts 

Une vingtaine d’élus ont répondu présent à cette formation. 
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Formation à l’appui de la stratégie forestière du Parc naturel régional de la Sainte Baume
A cheval entre les Bouches-du-Rhône et le Var, le Parc naturel régional de la Sainte Baume met en place une 
charte forestière de territoire qui vise à « définir et mettre en œuvre une politique forestière territoriale, appuyer la 
gestion durable des espaces forestiers, améliorer la valorisation locale des produits et expérimenter de nouveaux 
débouchés, garantir un usage équilibré et partagé de la forêt, informer, sensibiliser et éduquer les habitants, 
scolaires et visiteurs sur la forêt et l’utilisation du bois ».  Dans ce cadre, une des actions prioritaires du Parc est 
l’information et la formation des élus sur les problématiques forestières.

Ainsi, le Parc naturel régional a sollicité les Communes forestières pour réaliser une session sur la gestion des 
forêts communales. Intitulée « Elus, faîtes de la forêt un atout pour votre territoire ! », cette formation a permis de 
présenter aux élus le contexte forestier et partenarial du territoire, et leur rôle dans la gestion des forêts commu-
nales, aux côtés de leur opérateur Office national des forêts.

Des formations complémentaires seront proposées en 2019 aux élus sur la forêt et le bois.

Des formations programmées d’ici la fin de l’année

Gestion du foncier dans les Hautes-Alpes
Les Communes forestières des Hautes-Alpes se sont engagées dans le projet BOIS +05 qui vise à augmenter la 
mobilisation des bois en forêt communale en vue d’alimenter les chaufferies bois du département. Dans ce cadre, 
les 12,14 et 15 novembre prochains, les Communes forestières et leur partenaire  SAFER organisent des forma-
tions en vue de présenter les enjeux d’une gestion du foncier rural, agricole et forestier et les procédures à mettre 
en œuvre. Cette action, financée par l’ADEME et le Département des Hautes-Alpes, permet d’initier dans la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur un travail sur l’acquisition de nouvelles parcelles pour les communes et leur mise en 
gestion via notamment le régime forestier. 

Des formations sur le foncier pourront être proposées en 2019 dans d’autres départements de la région, en fonc-
tion des demandes des élus. 

Desserte forestière dans les Alpes de Haute-Provence 
Le 15 novembre prochain, les communes propriétaires de forêt sont invitées à une formation sur l’accès aux 
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massifs forestiers. En effet, les dessertes forestières revêtent de forts enjeux d’aménagement du territoire, qu’elles 
aient pour objectif la gestion forestière, le pastoralisme, ou la gestion des risques.

Leur réalisation peut être facilitée par le soutien financier apporté par le fonds européen FEADER, qui permet de 
réduire le coût d’investissement supporté par les communes, et par le revenu escompté d’une plus grande mobi-
lisation des bois. 

Cette formation sera complétée en 2019 par une visite sur le terrain afin de présenter la démarche d’une com-
mune qui a investi dans la desserte de sa forêt. 

Gestion des forêts et mobilisation des bois dans les Alpes Maritimes
Les Communes forestières des Alpes Maritimes invitent les élus de la vallée de la Roya à une réunion sur la ges-
tion des forêts et la mobilisation des bois le 4 décembre prochain.

Cette journée d’échanges a pour but de donner la parole aux élus de ce territoire sur la gestion de leurs forêts.

Prise en compte des enjeux forestiers pour répondre aux besoins de l’aménagement et de l’urbanisme 
durable des territoires dans les Bouches-du-Rhône 
Le 4 décembre prochain également, les élus de la Métropole d’Aix-Marseille-Provence sont conviés à une for-
mation visant à préciser quel rôle la forêt et le bois peut jouer pour le développement durable des territoires de 
demain et de quelle manière les prendre en compte dans les différents documents d’urbanisme. 

Cette formation, nouvellement développée, permettra de sensibiliser les élus et de les aider à mobiliser leurs ser-
vices pour une meilleure intégration des espaces forestiers et des enjeux liés dans les politiques d’aménagement 
des territoires. 

Des formations sur ce thème seront proposées en 2019 dans d’autres départements de la région, en fonction des 
demandes des élus.

Construire en bois local dans le Var et dans le Vaucluse
Les Communes forestières du Var ont prévu une journée sur le thème de la construction bois à partir des res-
sources forestières régionales, au mois de décembre.

En parallèle, une session de formation suivie d’une visite de la salle des fêtes de Mazan, construite en bois local, 
est également programmée en décembre, organisée en partenariat avec l’Association des Maires de Vaucluse. 
Elle permettra aux élus communaux d’échanger sur la prescription de bois locaux dans leur projet de construc-
tion, rénovation ou extension. 

L’offre de formation et d’information du réseau des Communes forestières à l’attention des élus des collectivités 
évolue dans le temps en fonction des enjeux à l’œuvre et des questionnements des élus. Elle s’adapte ainsi pour 
répondre aux besoins des élus, sur les différents territoires, dans l’exercice de leurs compétences en matière de 
forêt et bois et améliorer la gestion, la préservation des forêts régionales et la valorisation de leurs ressources.

WWW  Lire l’article sur la formation desserte forestière dans les Alpes de Haute-Provence
WWW  Consulter le site partenaire des Communes forestières en Provence-Alpes-Côte d’azur

http://www.ofme.org/archives.php3?ID=2285&mv=201810
http://www.ofme.org/communes-forestieres/index.php
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> LES AUTRES ACTUALITÉS

Dans l’ordre de parution, voici la liste des actualités du mois d’octobre :

CHANGEMENT CLIMATIQUE - La forêt méditerranéenne face au changement climatique - Journée 
d’échanges 

Une journée professionnelle sur la forêt méditerranéenne face au changement climatique a été organisée par AIR 
Climat et GREC-SUD, avec le soutien financier du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône, en partenariat 
avec la mairie de Roquefort-la-Bédoule et l’Inra, le 15 octobre 2018 à Roquefort-la-Bédoule (13).

WWW  Lire l’article complet

FILIERE BOIS - Réunion triennale de la Charte Qualité Bois Déchiquetée 

Les acteurs de la filière étaient invités à participer à la réunion triennale du comité de suivi de la Charte qualité com-
bustible bois déchiqueté le vendredi 12 octobre à Manosque (04).

WWW  Lire l’article complet

COMMUNICATION - L’association Forêt Méditerranéenne fête ses 40 ans !

Pour fêter ses 40 ans d’existence, l’association Forêt Méditerranéenne organise à l’occasion de son assemblée 
générale, une journée ludique d’échanges sur les évolutions de la forêt méditerranéenne le 20 octobre dernier à la 
Ferme de Beaurecueil (13).

WWW  Lire l’article complet

CONNAISSANCE DE LA FORET - Les habitats forestiers

L’IGN vient de publier le dernier numéro de l’inventaire forestier intitulé «Les habitats forestiers : le dispositif national 
de suivi et de surveillance».

WWW  Lire l’article complet

REGLEMENTATION - Mise à jour des arrêtés préfectoraux des Hautes-Alpes 

L’année 2017 a été marquée dans les Hautes-Alpes par de nouveaux arrêtés préfectoraux en matière de gestion et 
exploitation forestière mais aussi de défense des forêts contre les incendies.

WWW  Lire l’article complet

CONNAISSANCE DE LA FORET - Forêt d’Exception®, deux nouveaux labels en PACA !

Deux nouvelles forêts en région viennent d’être labellisées forêt d’Exception®.
WWW  Lire l’article complet

FORÊT PUBLIQUE - Retour sur la vente de bois d’automne de Sisteron

La vente de bois par appel d’offres du 25 septembre dernier, à Sisteron (04), a proposé à la vente un volume total 
de 62 472 m3 de bois issu des forêts communales et domaniales de la région.
WWW  Lire l’article complet

POLITIQUES FORESTIERES - Plan national tempête pour la filière forêt-bois

Le Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation a publié le plan national de gestion de crise « tempête » pour la 
filière forêt-bois.

WWW  Lire l’article complet

http://www.ofme.org/archives.php3?ID=2277&mv=201810
http://www.ofme.org/archives.php3?ID=2279&mv=201810
http://www.ofme.org/archives.php3?ID=2281&mv=201810
http://www.ofme.org/archives.php3?ID=2280&mv=201810
http://www.ofme.org/archives.php3?ID=2283&mv=201810
http://www.ofme.org/archives.php3?ID=2284&mv=201810
http://www.ofme.org/archives.php3?ID=2282&mv=201810
http://www.ofme.org/archives.php3?ID=2287&mv=201810
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> NOUVEAUTES SUR LE SITE www.ofme.org*

Dans le cadre de la mise à jour de la rubrique Documentation, voici les nouveautés des mois d’octobre :

Le livret pratique issu du projet Insensé destiné à produire des indicateurs de sensbilité des sols forestiers à une 
récolte accrue de biomasse a rejoint la documentation du site dans la rubrique «Filière bois > Récolte».
WWW  Retrouver ce document dans la rubrique Filière bois > Récolte

> LIENS UTILES SUR LE SITE www.ofme.org*

Abonnez-vous au fil de l’actualité de la forêt méditerranéenne  > http://www.ofme.org/rss.php5
Moteur de recherche  > http://www.ofme.org/moteur.php3
Plan du site  > http://www.ofme.org/plan.php3
Mentions légales  > http://www.ofme.org/mentions.php3
Nous contacter  > http://www.ofme.org/contacter.php3
Désinscription de la lettre d’information  > http://www.ofme.org/desinscription.php3

> RETROUVER LES ESPACES THEMATIQUES ET LES SITES PARTENAIRES

Mission Régionale Bois Energie  > http://www.ofme.org/bois-energie 
Espace Débroussaillement  > http://www.ofme.org/debroussaillement 
Territoires forestiers  > http://www.territoiresforestiers-paca.eu 
Cartothèque interactive > http://www.ofme.org/cartotheque

Communes forestières  > http://www.ofme.org/communes-forestieres
Certification PEFC  > http://www.ofme.org/pefc-paca 
Forêt modèle de Provence  > http://www.ofme.org/foretmodele-provence

Communes forestières
Provence-Alpes-Côte d’Azur

Communes forestières Provence-Alpes-Côte d’Azur

Pavillon du Roy René, CD 7 Valabre, 13120 Gardanne
Tél. : 04 42 65 43 93
Fax : 04 42 51 03 88
E-mail : paca@communesforestieres.org 
Site : www.ofme.org

Crédits photographiques : P. Morand, PNR Sainte Baume, Communes forestières PACA.
*Site animé par les Communes forestières PACA avec le concours financier de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

http://www.ofme.org/textes.php3?IDRub=7&IDS=73
http://www.ofme.org/communes-forestieres
http://www.ofme.org
http://www.regionpaca.fr

